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Dispositif chantiers jeunes de Vaulx-en-Velin pour 2025 à 2027

Rapporteure: Madame JACOB

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Michel ROCHER,
Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN-DUMAS, Nassima KAOUAH, Fatma FARTAS, Yvette
JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Régis DUVERT  donne  pouvoir  à Muriel LECERF,  Nadia LAKEHAL  donne  pouvoir  à
Monique MARTINEZ,  Pierre DUSSURGEY  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Fréderic
KIZILDAG  donne  pouvoir  à Antoinette ATTO,  Thierry ELIEN  donne  pouvoir  à Kaoutar
DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Les chantiers jeunes s’inscrivent dans le cadre du dispositif  interministériel « Chantiers à
caractère  éducatif  Ville,  Vie,  Vacances»  dans  une  approche  de  prévention  éducative  et
autonomisante des jeunes.

En 2024, 239 jeunes (119 filles, 120 garçons) ont effectué un chantier dont 152 au sein des
services  municipaux  et  87  auprès  de  bailleurs  sociaux  et  d’autres  partenaires  comme
l’ENTPE. Les activités proposées peuvent porter, par exemple, sur du nettoyage dans les
écoles ou des équipements sportifs,  des travaux de peintures, de l’entretien de matériel,
etc…

Dans les groupes scolaires de la Ville, 114 jeunes ont contribué à la mise en état de propreté
des locaux et du matériel pédagogique. Autre exemple, au Mas du Taureau, 24 jeunes ont
participé au grand nettoyage d’allées d’immeubles et des espaces extérieurs. Dans le sud de
la  commune,  sur  le  patrimoine  d’Alliade  Habitat,  vingt  jeunes ont  effectué  la  remise  en
peinture de montées d’escaliers et halls d’immeubles. 

Le dispositif chantiers jeunes de la ville de Vaulx-en-Velin est conçu comme une action à
contenu  citoyen  et  civique,  favorisant  l’émergence  de  projets  individuels  et  collectifs,
construits avec les structures accompagnatrices.

La municipalité souhaite en effet encourager et soutenir ces projets en compensation de la
réalisation de certains travaux d’utilité collective. Ils permettent aux jeunes de seize à dix-huit
ans,  et  exceptionnellement  au-delà,  d’occuper  de façon  enrichissante  et  éducative  leurs
congés  par  la  réalisation  d’un  chantier  qui  leur  permet  d’avoir  une  approche  du  milieu
professionnel et de financer des projets personnels comme une formation ou des loisirs. 

L’édition 2025 prévoit l’accueil de 250 jeunes vaudais durant les petites et grandes vacances
scolaires. Les modalités d’accès sont fixées par le règlement des chantiers jeunes (annexe
3).

Les  travaux  sont  proposés  par  les  services  municipaux  de  la  Ville  (Éducation,  Sport,
Bibliothèques…)  ou  des  structures  partenaires  volontaires  pour  l’accueil  des  jeunes :
l’ENTPE et des bailleurs sociaux du territoire. Les travaux sont choisis afin de favoriser la
sensibilisation des jeunes au « vivre ensemble» ainsi qu’au respect de l’environnement. Ils
consistent plus particulièrement dans l’entretien du patrimoine de la ville de Vaulx-en-Velin et
des partenaires volontaires pour l’accueil des jeunes.

La coordination globale de ce dispositif est effectuée par la Ville, la Mission Locale de Vaulx-
en-Velin assurant la gestion financière, administrative et comptable de l’opération. 

L’accompagnement  éducatif  et  social  des  jeunes  peut  être  confié  à  des  structures  du
territoire : les centres sociaux, les acteurs de prévention, des partenaires associatifs locaux,
des acteurs éducatifs du territoire, la Direction Jeunesse et Vie Étudiante. 

Le dispositif prévoit une gratification versée au jeune pour une durée de 25 heures maximum
de chantier répartie sur une période de sept jours glissants (cinq ou six heures par journée
sur cinq jours maximum). Cette dernière se composera d’une indemnité de 105 € et d’un
complément de 50 € en chèques vacances ou chèques cadeaux.

1/ Mise en place opérationnelle

Pour la mise en place opérationnelle de cette action et afin de déterminer les obligations des
principaux partenaires, il convient d’établir deux types de conventions:

• une convention cadre avec la Mission Locale de Vaulx-en-Velin (annexe 1) ;

• une convention type tripartite pour la mise en œuvre des chantiers (annexe 2).



2/ Attribution de chèques vacances aux jeunes bénéficiaires des chantiers

L’indemnité prévue est de 105 € pour une durée de 25 heures maximum de chantier, le
montant de cette indemnité étant plafonné par la Préfecture sur la base d’une tolérance de
l’URSSAF.

Aussi, afin de valoriser l’engagement de ces jeunes volontaires, il est proposé d’octroyer une
gratification complémentaire par le biais de chèques vacances ou de chèques cadeaux, ces
derniers leur donnant  accès à de nombreuses prestations dans le cadre de leurs loisirs
(transports,  loisirs  sportifs  et  culturels,  hébergement,  restauration)  ou  des  biens  de
consommation.

Les modalités d’attribution proposées sont les suivantes:

• les  chèques  vacances  ou  les  chèques  cadeaux  seront  attribués  aux  jeunes
bénéficiaires du dispositif chantiers ;

• un chèque vacances ou un chèque cadeau d’une valeur de 10 € sera attribué par
tranche de cinq heures d’activité soit cinq chèques pour une semaine d’une durée de
25 heures, soit 50 € au maximum.

Les  chèques  vacances  ou  cadeaux  seront  nominatifs  et  seront  remis  par  la  direction
jeunesse et vie étudiante contre signature jusqu’au 31 décembre de l’année en cours.

Passée cette date, les chèques vacances ou les chèques cadeaux ne pourront plus être
récupérés par les bénéficiaires et seront retournés au prestataire pour remboursement.

Ce dispositif étant structurant de l’action menée auprès des jeunes de la commune, il est
proposé de le poursuivre pour les trois prochaines années (2025, 2026, 2027).

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  la  mise en place du dispositif  pour les trois  prochaines années (2025,
2026, 2027) ;

• autoriser Madame la Maire à signer la convention cadre avec la Mission Locale de
Vaulx-en-Velin, annexe 1 jointe au présent rapport ;

• autoriser Madame la Maire à signer les conventions tripartites de mise en œuvre des
chantiers avec la Mission Locale et les structures d’accueil selon le modèle joint au
présent rapport (annexe 2) ;

• approuver le règlement des chantiers jeunes (annexe 3 jointe au présent rapport) ;

• approuver  l’octroi  de  chèques  vacances  ou  de  chèques  cadeaux  aux  jeunes
effectuant un chantier jeune ;

• dire  que  la  dépense  relative  à  l’octroi  des  chèques  vacances  ou  des  chèques
cadeaux pour l’année 2025 sera prélevée sur les crédits de l’exercice en cours.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver la mise en place du dispositif pour les trois prochaines années (2025,
2026, 2027) ;

 d’autoriser Madame la Maire à signer la convention cadre avec la Mission Locale de
Vaulx-en-Velin, annexe 1 jointe au présent rapport ;

 d’autoriser Madame la Maire à signer les conventions tripartites de mise en œuvre
des chantiers avec la Mission Locale et les structures d’accueil selon le modèle joint
au présent rapport (annexe 2) ;

 d’approuver le règlement des chantiers jeunes (annexe 3 jointe au présent rapport) ;

 d’approuver  l’octroi  de  chèques  vacances  ou  de  chèques  cadeaux  aux  jeunes
effectuant un chantier jeune ;

• de dire que la dépense relative à l’octroi  des chèques vacances ou des chèques
cadeaux pour l’année 2025 sera prélevée sur les crédits de l’exercice en cours.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  Mustapha
USTA,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 février 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Muriel LECERF
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